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Chapitre II : 

Les régimes de neutre  
 

Introduction 

Les défauts électriques entre phase et terre peuvent avoir des conséquences sur : 

- la sécurité des personnes ; 

- la pérennité des matériels du réseau ; 

- la continuité de fonctionnement. 

Pour éviter, ou au moins réduire, ces conséquences ; il faut très souvent : 

- situer le potentiel des réseaux par rapport à la terre prise en référence ; 

- contrôler les courants de défaut à la terre. 

C’est l’objet du régime de neutre qui influence le choix des équipements, principalement pour 

les transformateurs dont le groupe de couplage doit tenir compte de l’accessibilité du neutre ou 

non. 

Le choix du régime de neutre est également déterminant pour définir les types et les valeurs 

de réglage des relais de protection. 

 

I- Les différents régimes du neutre 

Les différents modes de raccordement du point neutre à la terre sont indiqués sur le tableau 

(II.1). On distingue : 

- le neutre directement mis à la terre, 

- le neutre isolé, ou fortement impédant, 

-  le neutre mis à la terre par l'intermédiaire d'une résistance, 

- le neutre mis à la terre par l'intermédiaire d'une réactance, 

- le neutre mis à la terre par l'intermédiaire d'une réactance accordée (bobine de Petersen). 
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Neutre mis directement à la terre 
Une liaison électrique est réalisée 
intentionnellement entre le point neutre et la terre.                                    

 
Neutre isolé 
Il n'existe aucune liaison électrique entre le point 
neutre et la terre, à l'exception des appareils de 
mesure ou de protection. 
 
Neutre fortement impédant 
Une impédance de valeur élevée est intercalée entre 
le point neutre et la terre.  
Neutre mis à la terre par résistance 
Une résistance est intercalée volontairement entre 
le point neutre et la terre. 

 
Neutre mis à la terre par réactance 
Une réactance est intercalée volontairement entre 
le point neutre et la terre. 

 
Neutre mis à la terre par bobine d'extinction 

de Petersen 

Une réactance accordée sur les capacités du réseau 

est volontairement intercalée entre le point neutre 

et la terre de sorte qu'en présence d'un défaut à la 

terre, le courant dans le défaut est nul.  

 

Tableau II.1. Modes de raccordement du point neutre. 
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II- Influence du régime du neutre  

II.1 Schéma équivalent d'un réseau  

Un réseau basse ou haute tension est toujours caractérisé par : 

- une résistance d'isolement R (R1= R2= R3) ; 

- une capacité C entre chaque phase et la terre (C1 =C2= C3) ; 

- une prise de terre du neutre de valeur rN ; 

- une ou plusieurs prises de terre des masses de valeur rM . 

 

 
PE : conducteur de protection 
C1,C2 , C3 : capacités des conducteurs de phase par rapport à la terre 
R1, R2 , R3 : résistances d'isolement, leur influence est toujours négligeable 
ZN : impédance de mise à la terre du neutre 
rN : résistance de la prise de terre du neutre 
rM : résistance de la prise de terre des masses 
N : neutre 

Figure II.1. Schéma équivalent d’un réseau. 

 

Lorsque le neutre d'un réseau est mis à la terre, que ce soit directement ou par l'intermédiaire 

d'une impédance, il est relié à une prise de terre, appelée prise de terre du neutre, présentant une 

résistance rN non nulle. 

Dans toute installation électrique, basse ou haute tension, les masses métalliques des 

récepteurs sont généralement interconnectées. L'interconnexion peut être totale ou réalisée par 

groupes de récepteurs. Chaque groupe interconnecté est relié à une prise de terre de valeur rM . Il 

est également possible qu'une ou plusieurs masses soient reliées individuellement à la terre. Les 

prises de terre des masses et du neutre peuvent ou non être interconnectées et sont parfois 

communes. Le conducteur d'interconnexion des masses est appelé conducteur de protection et est 

noté PE ou PEN. 
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II.2 Influence du régime du neutre  

II.2.1 Régime du neutre et courant de défaut 

Considérons un réseau triphasé basse ou haute tension (figure II.2). Le régime du neutre 

dépend de la valeur et de la nature de l'impédance ZN . 

-si ZN est nulle, le neutre est directement mis à la terre. 

-si ZN est de valeur très élevée, le neutre est isolé ou fortement impédant. 

-si ZN est différent de zéro, mais de faible valeur, le réseau est dit à neutre impédant. L'impédance 

ZN peut être une résistance ou une réactance. 

 En l'absence de défaut, aucun courant ne circule dans l'impédance ZN et le point neutre est au 

potentiel de la terre : 

 0 NNN IZV                                

 Lorsqu'une phase est mise en contact avec la terre, un courant If s'établit entre la phase en 

défaut et la terre, et se referme par l'impédance ZN ainsi que par les capacités et résistances de fuite 

des phases saines : RCNf IIII      

 

I f : courant de défaut 
IN : courant se refermant par l'impédance de mise à la terre du neutre 
IC : courant se refermant par les capacités phase-terre du réseau 
IR : courant se refermant par les résistances d'isolement du réseau, ce courant est toujours négligeable 
VN : montée en potentiel du point neutre 
ZN : impédance de mise à la terre du neutre 

Figure II.2.  Montée en potentiel du point neutre. 

 

 Le point neutre est alors porté à un potentiel :  NNN IZV       

 Le courant de fuite IR , toujours très faible, peut être négligé. 

 Si le neutre est mis directement à la terre, le courant IN est très important et le courant IC peut 

également être négligé : 

- cas d’un neutre isolé :     cf II              

- cas d’un neutre impédant :  cNf III    
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 La figure (II.3) donne la répartition des courants dans le cas général. 

 

I f 1 : courant circulant dans le défaut 
IN : courant circulant dans l'impédance de mise à la terre du neutre 
IC : courant capacitif se refermant par les capacités phase-terre du réseau 
ICf : courant capacitif se refermant par les phases saines du départ en défaut 
ICi : courant capacitif se refermant par les phases saines des départs sains 
IMf : courant résiduel mesuré sur le départ en défaut 
IMi : courants résiduels mesurés sur les départs sains 
V1,V2, V3 : tensions simples du réseau 

Figure II.3. Répartition des courants lors d'un défaut phase-terre. 

 

 a- Neutre isolé  

  Considérons le schéma de la figure (II.4) dont la phase 1 est en défaut franc à la terre 

(impédance de défaut est nulle). 

Le courant de défaut :  32 CCCf IIII           

 Les courants capacitifs se refermant par les capacités phase-terre du réseau sont : 

 22 CvjIC                   

 33 CvjIC                 

 

Figure II.4. Répartition des courants dans le cas d'un neutre isolé. 

 

 Les mesures de tensions par rapport à la terre sont : 

 0111  VVv               

 122 VVv                
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 133 VVv   , et   1VVN   

donc : 13 CVjIC           et  13 VCI f            

   

b- Neutre mis à la terre par résistance 

 Dans ce cas, le courant de défaut est :  32 CCNf IIII         

 Le courant circulant dans l'impédance de mise à la terre du neutre est : 
N

N R

V
I 1  et les 

courants capacitifs se refermant par les capacités phase-terre du réseau sont : 13 CVjIC   

Donc :     22

2

1 9
1

C
R

VI
N

f 







    

 
Figure II.5. Répartition des courants dans le cas d'un neutre mis à la terre par résistance. 

 

c- Neutre mis à la terre par réactance 

 Le courant de défaut est : 32 CCNf IIII           

 Le courant circulant dans l'impédance de mise à la terre du neutre est :  
N

N L

V
jI 1   

et les courants capacitifs se refermant par les capacités phase-terre du réseau sont: 13 CVjIC 

 donc:  












N
f

L
CVI

1
31  

 

 

Figure II.6. Répartition des courants dans le cas d'un neutre mis à la terre par réactance. 
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d- Neutre mis à la terre par bobine de Petersen 

C'est le cas précédent, pour lequel : 



NL

C
1

3   

Où : 13 2
CLN    : le courant dans le défaut est nul, lorsque l'accord est parfait. 

 

II.2.2 Régime du neutre et les tensions de contact 

Toute personne entrant en contact avec une pièce sous tension est soumise à une différence 

de potentiel : il y a donc pour elle un risque d'électrisation (on entend par électrisation, le fait de 

recevoir un choc électrique n'entraînant pas la mort). On distingue deux types de contacts : le 

contact direct et le contact indirect. 

 Contact direct : 

C'est le contact d'une personne avec une partie active d'un matériel sous tension. Le contact 

peut avoir lieu avec une phase ou avec le neutre (figure II.7.a). 

 Contact indirect : 

C'est le contact d'une personne avec une masse d'un récepteur mise accidentellement sous 

tension à la suite d'un défaut d'isolement (figure II.7.b). 

                                                    

a- Contact direct                                                                  b- Contact indirect 

Figure II.7. Types de contact. 

 

Supposons que dans un réseau, à la suite d'un défaut d'isolement, une phase vienne 

accidentellement en contact avec la masse d'un récepteur (figure II.8), il s'établit alors un courant 

de défaut fI entre la masse du récepteur et la terre, et toute personne entrant en contact avec cette 

masse est soumise à une différence de potentiel CU  appelée tension de contact : fMC IrU   . 

Comme pour le courant de défaut, la tension de contact est étroitement liée à la valeur de 

l'impédance NZ  , donc au régime du neutre. Si le neutre est isolé, les valeurs du courant de défaut 

fI et de la tension de contact CU  sont très faibles. La coupure de l'alimentation n'est alors pas 
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nécessaire. Elles sont par contre élevées si le neutre est mis directement à la terre et la coupure de 

l'alimentation devient impérative. 

 

Figure II.8. Représentation de la tension de contact. 

 

Dans toute installation, la continuité de service en présence d'un défaut d'isolement est 

également liée au régime du neutre. Un neutre isolé permet la continuité de service en basse 

tension et même en haute tension, sous réserve de respecter le décret sur la protection des 

travailleurs. Un neutre direct à la terre, ou faiblement impédant, impose au contraire un 

déclenchement dès l'apparition du premier défaut d'isolement. 

 

II.2.3 Régime du neutre et les perturbations électromagnétiques 

Le régime du neutre a également une influence importante sur la nature et le niveau des 

perturbations électromagnétiques générées dans une installation électrique. 

Les schémas favorisant des courants de défaut élevés et leur circulation dans les structures 

métalliques des bâtiments sont très perturbateurs. 

Au contraire, les schémas qui tendent à réduire ces courants et qui garantissent une bonne 

équipotentialité des masses sont peu perturbateurs. 

 

II.2.4 Dommages causés aux équipements 

Le choix du régime du neutre, tant en basse tension qu'en haute tension, dépend à la fois de la 

nature de l'installation et de celle du réseau. L'importance des dommages que subissent certains 

équipements tels que les moteurs et les alternateurs présentant un défaut d'isolement interne, est 

également lié au régime du neutre. 

Dans un réseau à neutre direct à la terre, une machine affectée d'un défaut d'isolement est 

fortement endommagée en raison de la valeur élevée des courants de défaut. 

Dans un réseau à neutre isolé ou fortement impédant, les dommages sont au contraire réduits, 

mais il est nécessaire que les équipements aient un niveau d'isolement compatible avec le niveau 

des surtensions pouvant se développer dans ce type de réseau. 
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En conclusion : dans un réseau électrique, basse ou haute tension, le régime du neutre 

joue un rôle très important. Lors d'un défaut d'isolement, ou de la mise accidentelle d'une 

phase à la terre, les valeurs prises par les courants de défaut, les tensions de contact et les 

surtensions sont étroitement liées au mode de raccordement du neutre à la terre. 

 

III- Schémas des liaisons à la terre utilisés en BT  

III.1 Dénomination des régimes du neutre BT 

Les différents régimes du neutre BT sont développés dans la norme NF C 15 100. Ils sont 

désignés par des associations de deux ou trois lettres : TT, TNC, TNS, IT. 

Ces lettres ont pour signification : 

 La première lettre définit la situation du point neutre par rapport à la terre. 

T : liaison directe du point neutre à la terre ; 

   I : absence de liaison du neutre à la terre, ou liaison par l’intermédiaire d’une impédance 

élevée. 

 La deuxième lettre définit le mode de raccordement des masses de l'installation électrique : 

T : les masses sont interconnectées et reliées directement à la terre, indépendamment de la 

mise à la terre éventuelle du point neutre ; 

N : les masses sont reliées directement au conducteur neutre. 

 Troisième lettre : variante du schéma TN pour les conducteurs : 

C : conducteur assurant à la fois neutre et protection, appelé PEN ; 

S : conducteur de protection appelé PE, séparé du conducteur de neutre, appelé N. 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure II.9. Illustration de la codification des régimes de neutre BT.  

 

III.2 Le schéma IT  

Le neutre est isolé ou relié à la terre par une impédance de valeur élevée (première lettre I). 

Une impédance de 1 700 Ω est fréquemment employée. 

Les masses des récepteurs sont interconnectées soit totalement, soit par groupes. Chaque 

groupe interconnecté est relié à une prise de terre (deuxième lettre T). Il est possible qu'une ou 

plusieurs masses soient reliées séparément à la terre. 

harrat
PDF Creator Trial



Chapitre II Les régimes de neutre 
 

10 
 

Les prises de terre des masses et du neutre peuvent être ou non interconnectées ou 

confondues. 

L'installation d'un limiteur de surtensions entre le point neutre du transformateur HTA/BT et 

la terre est obligatoire. Si le neutre n'est pas accessible, le limiteur de surtension est installé entre 

une phase et la terre. Il protège le réseau basse tension contre les élévations de tension résultant 

d'un amorçage entre les enroulements haute tension et basse tension du transformateur. 

 
Figure II.10. Schéma IT. 

 

III.3 Le schéma TT 

Le point neutre est relié directement à la terre (première lettre T). Les masses des récepteurs 

sont interconnectées, soit toutes ensembles, soit par groupes, soit individuellement et sont reliées à 

la terre (deuxième lettre T).  

La prise de terre du neutre et celle des masses peuvent ou non être interconnectées ou 

confondues.  

 
Figure II.11. Schéma TT. 

 

III.4 Le schéma TN 

Le point neutre est relié directement à la terre (première lettre T). Les masses des récepteurs 

sont reliées au conducteur neutre (deuxième lettre N). 

On distingue deux schémas possibles suivant que le conducteur neutre (N) et le conducteur de 

protection (PE) sont confondus ou non. 
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III.4.1 Le schéma TNC 

Les conducteurs de neutre et de protection sont confondus en un seul conducteur appelé PEN.  

Le schéma est identifié par une troisième lettre C et est appelé TNC. 

- il est recommandé de relier le PEN régulièrement à la terre afin d’éviter les montées de potentiels 

des masses en cas de défaut ; 

- ce schéma est interdit pour les sections inférieures à 10 mm² cuivre et 16 mm² aluminium, ainsi 

que pour les canalisations mobiles. Il est également interdit en aval d'un schéma TNS. 

 

Figure II.12. Schéma TNC. 

 

III.4.1 Le schéma TNS 

Le conducteur de neutre et le conducteur de protection sont séparés. Le schéma est alors 

identifié par la troisième lettre S et est appelé TNS. 

 
 

Figure II.13. Schéma TNS. 
 

Il est recommandé de relier régulièrement le conducteur de protection à la terre afin d’éviter 

les montées de potentiels des masses en cas de défaut. Ce schéma est interdit en amont d'un 

schéma TNC. 

Ce schéma est obligatoire pour des sections inférieures à 10 mm² cuivre ou 16 mm² 

aluminium, ainsi que pour les canalisations mobiles. 
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IV- Le contact indirect en basse tension suivant le RN  

IV-1 Méthode de calcul des courants des défauts d’isolement en basse tension 

On suppose que l’on connait les caractéristiques du réseau amont du dispositif de protection.  

 

Figure II.14. Boucle de défaut pour un défaut phase-neutre en schéma TN. 

 

On applique la loi d'Ohm à la boucle de défaut avec les hypothèses suivantes : 

-on suppose que la tension entre le conducteur en défaut et le conducteur de protection est égale à 

80 % de la tension nominale. 

- pour les sections < 150 mm², on néglige les réactances des conducteurs devant leurs résistances. 

 La valeur du courant de court-circuit est calculée par la formule suivante : 


















PEph

n

boucle

n
f

SS
L

V

Z

V
I

11

 8.0 8.0



 

nV  : tension simple en Volts, en service normal à l’endroit où est installé le dispositif de coupure ; 

L : longueur du circuit en mètre (la distance d du disjoncteur au point d’attache du circuit est 

négligée) ; 

  : résistivité des conducteurs ; 

phS  : section des conducteurs de phase du circuit ; 

PES  : section des conducteurs de protection du circuit. 

Afin de tenir compte de l’influence de la température du matériau pendant le court-circuit, la 

résistivité    est prise égale à : 

- 1.25 fois la résistivité des conducteurs à 20°C pour le calcul des courants de court-circuit 

maximaux, soit mmm / .  0225.0 2 pour le cuivre et mmm / .  036.0 2 pour l’aluminium. 

- 1.5 fois la résistivité des conducteurs à 20°C pour le calcul des courants de court-circuit 

minimaux, soit mmm / .  027.0 2 pour le cuivre et mmm / .  043.0 2 pour l’aluminium. 
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IV-2 Tension de contact limite de sécurité 

La solution de base pour effectuer la protection contre les contacts indirects est le 

raccordement à la terre de toutes les masses des récepteurs via les conducteurs de protection. Mais 

cette disposition n’exclut pas l’existence d’une tension de contact dangereuse pour les humains si 

elle est supérieure à la tension limite conventionnelle de sécurité LU  définie par la norme CEI 

60479 (cette tension de contact est fonction des schémas des liaisons à la terre). Les tensions 

limites conventionnelles ont été fixées à 50 V pour les locaux secs et à 25 V pour les locaux 

humides. 
 

IV.3 Tension de contact suivant le RN 

IV.3.1 Neutre isolé (schéma IT) 

 Tension de contact se développant lors du premier défaut d'isolement 

On suppose un réseau initialement bien isolé. Lorsqu'il se produit un premier défaut 

d'isolement sur une phase, le courant de défaut fI  est égal au courant capacitif se refermant par les 

phases saines. 

 
rN : résistance de la prise de terre du neutre 
rM : résistance de la prise de terre des masses 
rM3 : résistance de la prise de terre d'une masse éloignée non interconnectée 
rS : résistance du sol 
C1,C2 , C3 : capacités phase-terre 
I f : courant de défaut 
UC1,UC2,UC3 : tensions de contact par rapport au sol 
UC4,UC5 : tension de contact entre deux masses simultanément accessibles 

Figure II.15. Tensions de contact dans un réseau à neutre isolé lors du premier défaut d'isolement. 

 

Supposons un réseau très étendu comportant 10 km de câble ; la capacité entre chaque phase 

et la terre est alors d'environ 2,5 μF et le courant de défaut :  

mACVII Cf 5203    ; (en négligeant Mr et sr devant C/1 ) 

Si   10Mr , les masses interconnectées sont toutes portées au potentiel : 

 VUC 2.552.010    : ce potentiel n'est pas dangereux.  
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Un réseau à neutre isolé, même très étendu, ne présente pas de danger en présence d'un 

premier défaut d'isolement ; l'exploitation peut se poursuivre sous réserve que le défaut soit 

signalé, recherché et éliminé. 

 

 Tension de contact se développant lors du deuxième défaut d'isolement 

Pour le double défaut phase-masse, le premier situé sur une phase d’un circuit, et le deuxième 

sur une autre phase d’un autre circuit. Il s’agit d’un court-circuit biphasé isolé car le courant de 

court-circuit circule dans les conducteurs de protection qui ont une impédance très faible. 

 
rN : résistance de la prise de terre du neutre 
rM : résistance de la prise de terre des masses 
rM3 : résistance de la prise de terre des masses éloignées non interconnectées 
rS : résistance du sol 
C1,C2 , C3 : capacités phase-terre 
I f : courant de défaut 
UC1,UC2,UC3 : tensions de contact par rapport au sol 
UC4,UC5 : tension de contact entre deux masses simultanément accessibles 
ABCDEFGHIJ : boucle de défaut 

Figure II.16. Tensions de contact dans un réseau à neutre isolé lors d’un deuxième défaut 
d'isolement. 

 

Lorsqu'il se produit un deuxième défaut d'isolement, il s'établit entre les masses m1 et m2 un 

courant de défaut fI . Ce courant circule dans les conducteurs de phase et les conducteurs de 

protection.  Il n'est limité que par l'impédance de la boucle de défaut ABCDEFGHIJ. 

Soit un réseau 230/400 V, dont : 

- le premier récepteur alimenté par un câble en cuivre de 50 mm² ayant une longueur de 50 m et 

le second par un câble en cuivre de 25 mm² et 30 m de longueur ; 

- les conducteurs de protection de même longueur et de même section que les conducteurs de 

phase ; 

- une impédance nulle pour le tronçon FE. 

Si on néglige les réactances, l’impédance de la boucle de défaut est alors égale à : 
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















 

 mRZ boucleboucle 992.2510.222
25

30

50

50
2 3  

Où : mmm / . 510.22 23  (résistivité du cuivre) 

A
Z

U
I

boucle
f 32.3232

1099

400 8.0 8.0
3






 

 

La tension apparaissant entre les masses m1 et m2 : VIZIZU fbouclefDGC 160)2/(4   

La masse m1 est portée à un potentiel : VIZU fFGC 73.7232.3232
50

50
1 








   

La masse m2 est portée à un potentiel : VIZU fEDC 27.8732.3232
25

30
2 








    

Les tensions de contact sont dangereuses et il est nécessaire de couper l'alimentation. 

 

Remarque : Un double défaut sur une même phase est considéré comme un défaut simple. 

 

Les règles d'exploitation d'un réseau à neutre isolé sont les suivantes : 

- surveillance permanente de l'isolement par un contrôleur de l'isolement ; 

- signalisation du premier défaut d'isolement, suivie de sa recherche et de son élimination par 

un personnel compétent ; 

- coupure obligatoire au deuxième défaut d'isolement (la coupure est normalement obtenue 

par les dispositifs assurant la protection contre les défauts entre phases (disjoncteurs, fusibles, 

etc...)). 

 

 Protection des personnes contre les contacts indirects 

La protection des personnes est effectuée par disjoncteur ou fusible. Le déclenchement se 

produit au second défaut d’isolement. La sécurité des personnes est assurée si le courant de défaut 

fI fait fonctionner le dispositif de protection du circuit dans un temps inférieur au temps maximum 

imposé par la norme. 

 
 
 

Tableau II.2. Temps de coupure en fonction de la tension nominale du réseau (schéma IT). 

Tension simple/composée nominale 
de l’installation 

Temps de coupure 
(secondes) 

Neutre non distribué Neutre distribué 
127 V/220 V 0,8  5  
230 V/400V 0,4  0.8  
400 V/690V 0,2  0.4  

580 V/1000V 0,1 0.2  
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Il est possible qu'au deuxième défaut, le déclenchement des dispositifs de protection contre 

les défauts entre phases (disjoncteurs, fusibles) ne soit pas obtenu. C'est le cas lorsque l'impédance 

de la boucle de défaut est trop élevée, en raison de la longueur excessive des câbles par exemple ; la 

protection doit alors être assurée par d'autres dispositifs, dispositifs de protection à courant 

différentiel résiduel (DDR) par exemple, ou par la mise en place de mesures particulières.  

Le calcul conduit à vérifier que la longueur de chaque circuit est inférieure à une valeur 

maximale.  
 

 lorsque le neutre n’est pas distribué dans toute l’installation : 

On considère que les deux circuits en défaut ont la même impédance, et LLL  21 où L est la 

valeur maximale de 1L et 2L  . 


















PEph

boucle
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SS
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 8.0 8.0



 

 m
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U
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


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 8.0



 ; 
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ph

S

S
m   

fI doit être supérieur à magnI  (ou fusI ) :  

 
 mL

US
IouI ph

fusmagn



12

 8.0
 


        

   fusmagn

ph

IouIm
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L

 12

 8.0
          max





 

 lorsque le neutre est distribué dans toute l’installation : 

On considère le premier défaut sur une phase d’un récepteur, et le second sur le neutre d’un 

autre récepteur, et avec les simplifications : 

- les deux circuits ont la même impédance et LLL  21  ; 

- la section des phases est prise égale à celle du neutre. 

Le courant de défaut : 










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fI doit être supérieur à magnI  (ou fusI ) pour que la protection des personnes soit assurée :  

 
 mL

VS
IouI N

magn fus



12

 8.0
 


  

   fusmagn

N

IouIm
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 12

 8.0
   max





 ; ( NS  : section du conducteur neutre). 
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magnI : seuil de déclenchement magnétique du disjoncteur ; 

fusI  : courant de fusion du fusible ; 

  : la résistivité à la température de fonctionnement normal (1.5 fois la résistivité à 20°C) : 

mmm / .  027.0 2 pour le cuivre ; 

mmm / .  043.0 2 pour l’aluminium. 

 

Pour le schéma IT avec neutre distribué, on a donc un courant de court-circuit au moins 

3 fois inférieur au courant de CC pour le schéma IT sans neutre distribué. Cela impose des 

longueurs maximales de circuits plus faibles, c’est la raison pour laquelle la norme NF C 15-

100 recommande de ne pas distribuer le neutre en schéma IT. Dans le cas où la longueur des 

circuits ne permet pas d’assurer un déclenchement au deuxième défaut il faut installer des 

dispositifs différentiels résiduels. 

 

IV.3.2 Schéma TN 

Etude d’un défaut d’isolement dans le cas d’un schéma TNC :  

 
rN : résistance de la prise de terre du neutre 
rS : résistance du sol 
UC1,UC2 : tensions de contact entre masse et sol 
UC4,UC5 : tensions de contact entre deux masses simultanément accessibles 
ABCDEF : boucle de défaut 

Figure II.17. Tension de contact lors du premier défaut (schéma TNC). 

 

  Le courant de défaut n'est plus limité que par l'impédance de la boucle de défaut ABCDEF. 

Dans le cas d'un récepteur alimenté par un câble cuivre de 50 mm², de 50 m de long, par exemple, 

on a, si le conducteur de protection a la même section que les conducteurs de phase, et si on néglige 

AB et EF : 









 

 mRZ BCDEboucle 45
50

50
510.222 3  
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A
Z

V
I

boucle
f 4089

1045

230 8.0 8.0
3

n 





 

Si on néglige l'impédance du tronçon EF, la masse est alors portée à un potentiel 1CU par 

rapport à la terre : VI
Z

IZU f
boucle

fDEC 92
21  . 

Un réseau avec mise au neutre (schéma TN) est dangereux dès le premier défaut d'isolement ; 

la coupure de l'alimentation est donc obligatoire dès l'apparition de ce défaut. Les courants de 

défaut étant importants, il est admis, comme en IT, que la coupure soit assurée par les dispositifs de 

protection contre les défauts entre phases (disjoncteurs, fusibles).  

Dans le cas où le fonctionnement de ces dispositifs ne peut pas être obtenu en raison des 

valeurs élevées des impédances des boucles de défaut, il convient de faire appel à d'autres 

dispositifs de protection (dispositifs de protection à courant résiduel, par exemple) ou de mettre en 

place des mesures particulières. 

 Le calcul montre que la longueur du circuit ne doit pas être supérieure à la valeur donnée par 

la relation : 

   fusmagn

ph

IouIm

S
L

 1

V 8.0
max





 ;    
PE

ph

S

S
m   ; 

maxL  : longueur maximale en mètres ; 

V : tension simple (V = 230 V pour un réseau 230/400 V) ; 

phS : section des phases en mm² ; 

  : résistivité des conducteurs prise égale à 1,5 fois la résistivité à 20 °C ; 

PES  : section des conducteurs de protection du circuit ; 

magnI et fusI : courants assurant le fonctionnement des dispositifs de protection (disjoncteur ou 

fusible).  

La protection est effectuée par disjoncteur ou fusible. Le déclenchement se produit au premier 

défaut d’isolement. La sécurité des personnes est assurée si le courant de défaut fI  fait fonctionner 

le dispositif de protection du circuit dans un temps inférieur au temps max imposé par la norme. 

Tension simple/composée 

nominale de l’installation 

Temps de coupure 
(Secondes) 

127 V/220 V 0,8 
230 V/400V 0,4 
400 V/690V 0,2 

580 V/1000V 0,1 
Tableau II.3. Temps de coupure en fonction de la tension nominale du réseau (schéma TN). 
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IV.3.3 Schéma TT 

 
rN : résistance de la prise de terre du neutre 
rM : résistance de la prise de terre des masses 
rS : résistance du sol 
rM3 : résistance de la prise de terre d'une masse éloignée non interconnectée 
I f : courant de défaut 
UC1,UC2,UC3 : tensions de contact en masse et sol 
UC4, UC5 : tension de contact entre deux masses simultanément accessibles 
ABCDEFGH : boucle de défaut 

Figure II.18. Tension de contact lors du premier défaut d'isolement (schéma TT). 
  

En présence d'un défaut d'isolement, il se développe un courant de défaut fI qui, si la prise de 

terre des masses et la prise de terre du neutre ne sont pas interconnectées, est essentiellement 

limité par les résistances de ces prises de terre : 
MN

f rr

V
I




 
  (V : la tension simple du réseau) 

Par exemple, si :   10Nr  , et 15Mr  ;   AI f 2.9
25

230
   

Les masses interconnectées sont alors portées à un potentiel : VIrU fMC 1382.9151    
 

Potentiel dangereux imposant la coupure de l'alimentation. 

Si les prises de terre du neutre et des masses sont reliées, le courant de défaut ne se referme 

plus par la terre, sa valeur peut être élevée et les masses portées à un potentiel dangereux.  

Les tensions de contact apparaissant lors d'un premier défaut d'isolement (schéma TT) sont 

dangereuses. Le déclenchement au premier défaut est donc obligatoire. Par ailleurs, si la prise de 

terre du neutre et celles des masses ne sont pas interconnectées, les courants de défaut sont faibles 

et ne sont pas détectés par les dispositifs de protection contre les défauts entre phases (disjoncteur 

ou fusible), et la mise en place de dispositifs à courant différentiel résiduel (DDR) demeure 

obligatoire. Lorsque les prises de terre du neutre et des masses sont interconnectées ou 

confondues, les courants de défaut sont beaucoup plus élevés. 
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IV.4 Particularités des dispositifs différentiels résiduels (DDR) 

IV.4.1 Description, principe général 

Les dispositifs à courant différentiel résiduel (DDR), permettent de détecter un courant de 

défaut d'isolement dans une installation électrique.  

Un bobinage, enroulé sur un circuit magnétique disposé autour des conducteurs du circuit à 

protéger (phases et neutre) réalise la somme des courants parcourant ce circuit.  

 
Figure II.19. Principe des dispositifs différentiels résiduels. 

 

Dans le cas d'un circuit sans défaut, la somme vectorielle 0321  NIIII  , il n'y a donc pas 

de courant dans la bobine de détection. 

Lors d'un défaut, la somme vectorielle fN IIIII  321 , il apparaît donc un courant dans 

la bobine de détection. La bobine alimente un dispositif à seuil de courant qui donnera l'ordre de 

déclenchement à l'appareil de coupure (interrupteur, disjoncteur). 

 
Figure II.20. Protection par dispositif différentiel (cas du schéma TT). 

 

Le seuil de réglage est appelé nI . Dès que le courant de défaut est supérieur au seuil de 

sensibilité nI du dispositif de protection, le circuit est interrompu par l’ouverture du disjoncteur 

ou interrupteur différentiel. 

La protection est assurée lorsque Lc UU  .  

Pour respecter en permanence cette condition, il faut que :  nIrU mL   . 
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Le tableau ci-dessous donne les valeurs max de la prise de terre des masses en fonction de la 

tension limite et de la sensibilité nI du dispositif différentiel. 

 Courant différentiel résiduel IN 
Valeur maximale de la résistance de la prise 

de terre des masses en  (rm) 
UL =50V 

Basse sensibilité 

20 A 2,5 
10 A 5 
5 A 10 
3 A 16 

Moyenne sensibilité 

1 A 50 
500 mA 100 
300 mA 166 
100 mA 500 

Haute sensibilité 
30 mA 1660 
12 mA 4150 
6 mA 8300 

 

Tableau II.4. Les valeurs max de la prise de terre des masses en fonction de la tension limite et de 
la sensibilité. 

 

IV.4.2 Particularités de mise en œuvre des DDR 

Divers phénomènes peuvent perturber le fonctionnement des dispositifs différentiels 

résiduels et ainsi provoquer des déclenchements intempestifs. Parmi ces phénomènes : 

a- Courants de fuite permanents  

Toute installation électrique BT possède un courant de fuite à la terre, dû, pour une part 

importante, à la capacité phase-terre des conducteurs. Il est d'autant plus élevé que le réseau est 

étendu. Ces courants peuvent provoquer le fonctionnement intempestif des dispositifs différentiels 

résiduels ayant un haut niveau de sensibilité. 

b- Courants de fuites transitoires 

L'apparition d'un premier défaut d'isolement est à l'origine de courants transitoires qui 

correspondent au changement brutal de la tension appliquée aux capacités de l'installation. Ces 

courants, par nature déséquilibrés, peuvent entraîner le fonctionnement intempestif de dispositifs 

différentiels résiduels. 

c- Influence des surtensions 

Les réseaux électriques sont le siège de surtensions d'origine atmosphériques ou dues au 

fonctionnement des dispositifs de protection. Ces surtensions sont à l'origine de courants qui 

s'écoulent à la terre par les capacités de l'installation, les parafoudres ou par claquage des points 

faibles de l'installation et peuvent provoquer le fonctionnement des dispositifs différentiels. 

d- Composantes continues 

L'alimentation de puissance de certains appareils comportant des dispositifs redresseurs 

(diodes, thyristors, etc...). En cas de défaut d'isolement en aval de ces dispositifs, le courant de fuite 
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à la terre, mesuré en amont de ces équipements, comporte, dans certains cas, une composante 

continue, qui peut provoquer la saturation du circuit magnétique des DDR et perturber leur 

fonctionnement. Il convient dans ce cas d'employer des DDR adaptés à la situation. 

 

IV.5 Dimensionnement, protection et coupure du conducteur neutre  

IV.5.1 Dimensionnement du conducteur neutre 

 Schémas TT, TNS : 

Dans les circuits monophasés ou triphasés de section ≤16 mm² cuivre ou 25 mm² aluminium, 

la section du neutre doit être égale à celle des conducteurs de phase. 

Dans les circuits triphasés de section > 16 mm² cuivre ou 25 mm² aluminium, la section du 

neutre peut être choisie : 

- égale à celle des conducteurs de phase ou ; 

- inférieure à condition que : 

 le courant maximal (y compris les harmoniques éventuels) susceptible de parcourir le 

conducteur neutre en service normal, n’est pas supérieur au courant admissible correspondant à la 

section réduite du conducteur neutre. Pour cela, il suffit que la charge alimentée par le circuit en 

service normal soit pratiquement équilibrée entre les phases ; 

 le conducteur neutre est protégé contre les surintensités ; 

 la section du neutre est au moins égale à 16 mm2 en cuivre ou 25 mm2 en aluminium. 
 

 Schéma TNC : Le schéma TNC est fortement déconseillé pour une distribution BT avec un 

risque de circulation de courants harmoniques de rang 3 et le conducteur neutre ne doit pas 

être coupé, de ce fait il est dimensionné comme un conducteur de protection. 

 Schéma IT : Il est, en général, déconseillé de distribuer le neutre. 
 

Lorsqu'il est nécessaire de distribuer le neutre, les conditions pour les schémas TT et TNS 

sont applicables. 

 

IV.5.2 Protection du conducteur neutre 

 Installations dont le point neutre est relié directement à la terre (schémas TT ou TN) 

Lorsque la section du conducteur neutre est au moins égale à celle des conducteurs de phase, 

il n'est pas nécessaire de prévoir une détection de surintensité sur le conducteur neutre. 

Lorsque la section du conducteur neutre est inférieure à celle des conducteurs de phase, il est 

nécessaire de prévoir une détection de surintensité sur le conducteur neutre, appropriée à la 

section de ce conducteur. 

harrat
PDF Creator Trial



Chapitre II Les régimes de neutre 
 

23 
 

Toutefois, dans ce cas il est admis de ne pas prévoir de détection de surintensité sur le 

conducteur neutre si les deux conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- le conducteur neutre est protégé contre les courts-circuits par le dispositif de protection des 

conducteurs de phase du circuit ; 

- le courant maximal susceptible de parcourir le conducteur neutre est en service normal nettement 

inférieur à la valeur du courant admissible dans ce conducteur. 

 

 installations dont le point neutre n'est pas relié directement à la terre (schéma IT) 

Lorsqu'il est nécessaire de distribuer le conducteur neutre, il y a lieu de prévoir une détection 

de surintensité sur le conducteur neutre de tout circuit, détection qui doit entraîner la coupure de 

tous les conducteurs actifs du circuit correspondant, y compris le conducteur neutre. 

Cette disposition n'est pas nécessaire si : 

- le conducteur neutre considéré est effectivement protégé contre les courts-circuits par un 

dispositif de protection placé en amont, par exemple à l'origine de l'installation. 

- ou si le circuit considéré est protégé par un DDR : ce dispositif doit couper tous les conducteurs 

actifs du circuit correspondant, y compris le conducteur neutre. 

 

IV.5.3 Coupure du conducteur neutre  

En schéma TNC : Le conducteur neutre (PEN) ne doit jamais être coupé car il est prioritairement 

un conducteur de protection. 

En schéma TT, TNS et IT : Quand le conducteur neutre est coupé, il doit l’être en même temps que 

les conducteurs de phases.  

 

IV.6 Interaction entre haute tension et basse tension  

Tout défaut d’isolement se produisant sur la partie haute tension d’un poste HT/BT a des 

répercussions sur le réseau basse tension qu’il alimente ; on assiste en particulier au 

développement de surtensions et à des élévations du potentiel des masses qui peuvent entraîner 

des claquages de matériels et être dangereuses pour les personnes, si les dispositions pour limiter 

leurs risques ne sont pas prises à la conception de l’installation. 

Ces phénomènes dépendent de la configuration des prises de terre du neutre et des masses 

ainsi que du mode de liaison à la terre des masses du poste et de l’installation.  

 

IV.7 Comparaison des différents régimes du neutre basse tension 

IV.7.1 Schéma IT 

Technique d’exploitation : 

- surveillance permanente de l’isolement ; 
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- signalisation du premier défaut d’isolement ; 

- recherche et élimination obligatoire du défaut ; 

- coupure s’il existe deux défauts d’isolement simultanés (double défaut). 
 

Technique de protection des personnes : 

- interconnexion et mise à la terre des masses ; 

- surveillance d’un premier défaut par un contrôleur permanent d’isolement ; 

- coupure au deuxième défaut par les protections contre les surintensités (disjoncteurs ou fusibles). 
 

Avantages : 

- solution assurant la meilleure continuité de service ; 

- lors d’un premier défaut d’isolement, l’intensité de court-circuit est très faible. 
 

Inconvénients : 

- il nécessite un personnel d’entretien pour la surveillance en exploitation ; 

- il nécessite un bon niveau d’isolement du réseau ; 

- il nécessite l’installation de limiteurs de surtension ; 

- il faut éviter de distribuer le conducteur neutre pour les raisons suivantes : 

 - si le conducteur neutre est distribué, lorsqu’il est affecté par un défaut à la masse, un défaut 

d’isolement sur une autre phase provoque un double défaut et donc une coupure ; 

 - si le neutre est distribué, il est obligatoire de le protéger contre les surcharges et les courts-

circuits ; 

- les longueurs maximales des circuits sont plus faibles lorsque le neutre est distribué ; 

- la localisation des défauts est difficile sur les réseaux étendus ; 

- lors d’un défaut à la terre, la tension des deux phases saines par rapport à la terre prend la 

valeur de la tension composée. Les matériels doivent donc être choisis en conséquence. 

 

IV.7.2 Schéma TT 

Technique d’exploitation : 

- coupure au premier défaut d’isolement. 

Technique de protection des personnes : 

-mise à la terre des masses, associée à l'emploi obligatoire de DDR (au moins un, en tête de 

l'installation) ; 

- toutes les masses protégées par un même DDR doivent être reliées à la même prise de terre ; 

- les masses simultanément accessibles doivent être reliées à la même prise de terre. 
 

Avantages : 

- le plus simple à étudier, mettre en œuvre, contrôler et exploiter ; 
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- il ne nécessite pas un personnel d'entretien en permanence pour la surveillance en exploitation ; 

- la présence de DDR permet en plus la prévention des risques d'incendie lorsque leur sensibilité 

est inférieure ou égale à 500 mA ; 

- la localisation des défauts est facile ; 

- lors d'un défaut d'isolement, l'intensité de court-circuit est faible. 
 

Inconvénients : 

- coupure au premier défaut d'isolement ; 

- il faut installer un DDR sur chaque départ pour obtenir une sélectivité totale ; 

- les récepteurs ou parties d'installation qui créent en fonctionnement normal, des courants de fuite 

importants, doivent faire l'objet de mesures spéciales pour éviter des déclenchements intempestifs 

des DDR.  

 

IV.7.3 Schéma TNC et TNS 

Technique d'exploitation : 

- coupure au premier défaut d'isolement. 

 

Technique de protection des personnes : 

- interconnexion et mise à la terre des masses et du neutre impératives ; 

-coupure au premier défaut par les protections contre les surintensités (disjoncteur ou fusible). 
 

Avantages : 

- le schéma TNC permet de faire une économie à l'installation ; 

- la protection contre les contacts indirects est assurée par les dispositifs de protection contre les 

surintensités. 
 

Inconvénients : 

- coupure au premier défaut d'isolement ; 

- le schéma TNC implique l'utilisation de canalisations fixes et rigides ; 

- il nécessite de relier régulièrement le conducteur de protection à la terre dans toute l'installation, 

de façon à le maintenir au potentiel de la terre ; 

- la vérification des déclenchements sur le premier défaut d'isolement doit être effectuée 

obligatoirement, lors de la mise en service par des mesures ; 

- le conducteur de protection doit être dans les mêmes canalisations que les conducteurs actifs des 

circuits correspondants ; 

- il nécessite souvent de réaliser des liaisons équipotentielles supplémentaires ; 

- pour le schéma TNC, les harmoniques 3 et multiples de 3 circulent dans le conducteur de 

protection ; 
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- il présente un risque d'incendie plus élevé. Le schéma TNC est d'ailleurs interdit dans les locaux à 

risque d'incendie ; 

- lors d'un défaut d'isolement, l'intensité de court-circuit est élevée et peut provoquer des 

dommages aux matériels ou des perturbations électromagnétiques. 

 

V-Régimes du neutre utilisés en haute tension 

Sur le plan normatif, seule la norme française NF C 13-200 donne une définition précise des 

régimes du neutre et établit leurs règles de mise en œuvre, ils sont définis par un code à trois lettre.  

 La première lettre précise la situation du point neutre par rapport à la terre 

On distingue : 

- Les installations dont le point neutre est relié directement à la terre, installations désignées par la 

première lettre T. 

- Les installations dont le point neutre est isolé ou relié à la terre par l’intermédiaire d’une 

impédance, installations désignées par la première lettre I. 

 La deuxième lettre précise la situation des masses 

On distingue : 

- Les installations dont les masses sont reliées directement au point neutre mis à la terre, 

installations désignées par la deuxième lettre N. 

- Les installations dont les masses sont reliées directement à la terre, indépendamment de la mise à 

la terre éventuelle du neutre, installations désignées par la deuxième lettre T. 

 La troisième lettre précise les liaisons éventuelles entre les masses du poste, le point 

neutre et les masses de l’installation 

On distingue : 

- Les installations dont les masses du poste d’alimentation sont reliées à une prise de terre 

commune au neutre et aux masses de l’installation, installations désignées par la troisième lettre R. 

 - Les installations dont les masses du poste d’alimentation sont reliées à une prise de terre du 

neutre, les masses de l’installation étant reliées à une prise de terre séparée, installations désignées 

par la troisième lettre N. 

- Les installations dont les masses du poste d’alimentation, le neutre et les masses de l’installation 

sont reliées à des prises de terre séparées, installations désignées par la troisième lettre S. 

En pratique la norme C13-200 n’a retenu que les six schémas représentés par le tableau 

suivant : 

 

 

harrat
PDF Creator Trial



Chapitre II Les régimes de neutre 
 

27 
 

Schéma TNR Schéma ITR 

  
Schéma TTN Schéma ITN 

  
Schéma TTS Schéma ITS 

  
Tableau II.5. Types des régimes du neutre en haute tension. 
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